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1 INTRODUCTION 

Notre société développe un projet éolien sur les communes de Joncourt et 

Levergies dans le département de l’Aisne (02). Le nom du projet est la Ferme 

éolienne du Moulin Berlémont. Ce projet est constitué de 9 éoliennes ainsi que 

d’un poste de livraison.  

Ce projet a fait l’objet de demandes de permis de construire et d’autorisation 

d’exploiter aux titres des ICPE qui ont été réalisées sous le régime de 

l’Autorisation Unique. Le dossier de Demande a été déposé le 27 octobre 2016. 

Un dossier de réponse aux compléments demandés par les Services a été déposé 

le 19 juillet 2017.  

A ce jour, la Ferme éolienne a obtenue plusieurs documents et souhaite 

compléter sa demande initiale (complément déposé en Juillet 2017). Le présent 

document compile ces différentes informations. 

Pour rappel : 

- Aucune haie n’est arrachée.  

- Une convention pour la plantation de 150 m a été établie lors du dépôt de 

Juillet 2017. Il était indiqué dans la Pièce n°3 (page 109) « Le maitre 

d’ouvrage s’engage à conventionner la plantation des haies manquantes 

d’ici l’obtention du permis de construire. ». Des informations 

complémentaires sont présentées en détail dans les paragraphes suivants. 
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2 ECOLOGIE 

2.1 Haies 

La Ferme éolienne du Moulin Berlémont s’est engagée à replanter 300 m linéaire 

de nouvelle haie. Les conventions sont obtenues jusqu’au démantèlement 

complet de la Ferme Eolienne soit au plus tard au bout de 45 ans. Les 

conventions et le plan de ces nouvelles structures arborées est en annexe 5.1. 

Une haie sera plantée sur la commune de Joncourt au Chemin rural dit Chemin 

de Saint-Quentin à Beaurevoir en continuité d’une haie déjà existante et en 

comblement de cette même haie. Cette plantation représentera 150 ml. 

Un linéaire de 150 m sera mis en place sur la commune de Levergies sur le 

Chemin rural dit de Prézelle et la Voie communale n°15 dit de Prézelle en 

renforcement et en continuité des structures arborées présentes.  

Le chapitre « 5.4.5 Mesure de Compensation » (page 109) de la Pièce n°3 Etude 

écologique indique la méthodologie, les fonctionnalités écologiques et les espèces 

(caducs et persistants, à grand, moyen et petit développement) pouvant 

composer les nouvelles haies notamment le Noisetier, le Sureau noir, l’Aubépine, 

les Saules, le Frêne, etc. 

En proportion ce seront des essences majoritairement à moyen et grand 

développement en favorisant celles dont la croissance est relativement rapide 

(Noisetier par exemple). Il est préconisait d’avoir au moins 40 % d’épineux 

(prunellier, aubépine, …). De plus, seront privilégiés des arbres à racines nues 

d’une taille de 50 cm à 1 m pour une bonne reprise des arbustes. 

Le délai d’attente de la constitution, par les nouvelles haies, d’un habitat 

favorable à la faune est de 5 à 10 ans selon la bonne reprise. 

Le coût estimé pour la création des plantations est de l’ordre de 3 000 €. Dans 

les conventions, il est stipulé que « La Société [la Ferme éolienne] est 

responsable de tous les dégâts causés de son fait sur l’aménagement réalisé. » 

De plus, la Ferme éolienne du Moulin Berlémont s’engage au maintien du linéaire 

planté sur la durée de l’exploitation (20 à 40 ans). L’engagement est présenté en 

annexe 5.2. 
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2.2 Plans 

 Définition du projet  

L’implantation a été modifiée et toutes les machines sont à plus de 200 m des 

bois et 150 m des haies (sauf E02 qui est à 136 m) ce qui permet au projet 

d’être localisé en enjeux chiroptérologiques faibles. Des contraintes foncières 

n’ont pas permises de déplacer plus l’éolienne E02 (initialement à 70 m d’une 

haie). Comme indiqué dans la Pièce n°3 Etude écologique paragraphe de 

conclusion (page 107), « seule une faible activité chiroptérologique a été 

enregistrée au niveau du point d’écoute le plus proche (point n°11 localisé à 180 

mètres de E02). Cette activité est liée essentiellement à la Pipistrelle commune. 

Ainsi, les enjeux sont faibles à cet endroit. » 

Pour réduire les effets de cette éolienne, un plan de bridage sera mis en place. Il 

est présenté dans la Pièce n°3 paragraphe 5.4.3. Il est important de noter que 

les critères énoncés pourront être modifiés en cours d’exploitation si le maître 

d’ouvrage apporte la preuve que les paramètres peuvent être affinés. Un 

système de détection pourra être mis en place au niveau de la nacelle de la 

machine. La méthodologie employée n’est pas encore définie. 

Il faut rappeler que sur ce sujet, selon une étude allemande publiée en mars 

2012 (…) et disponible sur le site internet de la SFEPM, l’activité des chauves-

souris diminue en effet légèrement au fur et à mesure que la distance aux bois 

ou bosquets augmente. Toutefois, cet effet a une influence limitée comparé à 

l’influence que peut avoir les conditions météorologiques comme par exemple la 

vitesse de vent et la température. Selon les auteurs, s’il est possible de diminuer 

le risque de collision en respectant une certaine distance entre les installations et 

les bois ou bosquets, ce n’est pas pour autant très efficace. (…)  

Toujours selon les auteurs, les mesures visant à éviter les collisions de chauves-

souris devraient se baser prioritairement sur l’influence des paramètres 

météorologiques 1  

                                       
1 BRINKMANN, R., I. NIERMANN et M. REICH (éditeurs) (2011) ; Développement de méthodes 

pour étudier et réduire le risque de collision de chauves-souris avec les éoliennes terrestres. – 
Environnement et espaces vol. 4, 457 p., éditions Cuvillier, Göttingen 
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Ce fait confirme qu’il est plus pertinent de réduire l’impact en arrêtant les 

machines pendant la période d’activité selon les critères de vent et température 

notamment que d’imposer un éloignement arbitraire à 200 m. 

Ainsi, dans la Pièce n°3 Etude écologique (page 109) un plan de bridage de 

l’éolienne E02 lors de la période d’activité a été présenté comme suit : 

 

De plus, l’arrachage de la haie initialement prévue n’est plus d’actualité. La 

Ferme éolienne s’engage toutefois à replanter un linéaire de 300 m localisé à 

proximité du projet (informations complémentaires dans les Pièces n°3 et ci-

dessus). 
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 Haies et éléments boisés 

Afin de répondre à la prescription de l’article R181-13-7° du Code de 

l’environnement, des plans complémentaires ont été réalisés afin de faire 

apparaitre les haies et éléments arborés. Ces plans, à l’échelle adaptée, indique 

ces éléments jusqu’à une distance de 35 m pour les emprises des installations et 

travaux connexes et de 230 m des pieds des éoliennes selon la formule ci-

dessous. 

D = SQR[ (200 m + P)² – M² ] 

Avec   SQR = racine carrée/square root,  

P : longueur de pale = 58,5 m,  

M : hauteur du moyeu = 120 m, 

Dans le cadre du projet, deux hauteurs du moyeu sont envisagés. Afin d’être le 

plus exhaustif possible, la hauteur la plus grande a été prise en compte. 

D = SQR[ (200 + 58,5)² – 120² ] 

D = SQR[ 523 447 ] = 228,79 m 

Les haies présentes sur ces périmètres ainsi que les haies plantées seront 

représentées. Les plans sont en annexe 5.3. 

 

 Travaux et projet 

Des cartes localisant le projet (en l’état actuel des connaissances) sont présentes 

en annexe 5.4. Les travaux étant localisés au niveau des éoliennes et des 

chemins d’accès, aucun impact n’est à prévoir sur les espèces patrimoniales 

recensées à distance du projet. 
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2.3 Distance 

Le tableau apporte des précisions sur les distances aux structures arborées. La 

carte des distances est présentée en annexe 5.5. 

 

Numéro éolienne Distance au bois / haie la plus proche 

E01 430 m 

E02 136 m 

E03 200 m 

E04 211 m bois -176 m haie 

E05 465 m 

E06 672 m 

E07 357 m 

E08 289 m 

E09 528 m 

 

Le projet a intégré le risque que présentent les éoliennes pour les oiseaux et les 

chauves-souris en éloignant les machines d'au moins 150 m des haies et 200 m 

des boisements (sauf cas de l’éolienne E02 développé dans la Pièce n°3). 

A noter pour l’éolienne E04 : selon l’écologue en charge du dossier, les 

200 mètres sont valables pour les véritables boisements. La haie autour du 

château d’eau représente un espace de superficie réduite et à proximité 

immédiate de la route. Il n’y a donc pas d’enjeux forts ni modérés. La distance 

de plus de 150 m à la haie ne représente pas d’enjeu et reste en cohérence au 

niveau écologique. Aucune mesure compensatoire n’est nécessaire au vu de 

l’absence d’enjeux. 
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2.4 Précision sur l’Œdicnème criard 

L'autorité environnementale recommande de mettre en cohérence les 

préconisations émises par le dossier sur l'avifaune et l’implantation des éoliennes 

par rapport aux milieux d’intérêt : haies, boisements, mais aussi friche ouverte. 

Dans la mesure du possible, l’implantation des éoliennes a été modifiée 

conformément aux enjeux écologiques (notamment l’intérêt des haies, 

boisements et friches) mis en évidence par l’étude écologique. 

Des précisions sur l’Œdicnème criard ont été apportées dans la Pièce n°3 aux 

pages 52, 57 et 99. Les observations permettent de conclure « que 3 Œdicnèmes 

criards ont été recensés au sud-ouest du secteur d’étude lors d’une session 

d’inventaire. Cependant, la nidification au sein du secteur d’étude n’a pas été 

confirmée pour cette espèce et la localisation précise de l’aire de nidification n’a 

donc pu être cartographiée. Il semblerait toutefois que les individus soient 

cantonnés au nord-ouest de la ferme Préselles. »  

« Toutefois, malgré sa patrimonialité, cette espèce est reconnue comme étant 

peu sensible à la collision avec les éoliennes d’après le Protocole de suivi 

environnemental des parcs éoliens terrestres (MEDDE, 2015). De plus, les zones 

de repos et de nidification de cette espèce peuvent être extrêmement variables 

d’une année à l’autre selon les assolements. Enfin, aucune nidification avérée n’a 

été constatée sur le site. » 

La zone de rassemblement prénuptial des Œdicnèmes criard à l’est (carte p.52 

de l’étude écologique) est déjà surévaluer par rapport aux nombres d’individus 

contactés (6 individus). Par ailleurs, ces zones de stationnement dépendent des 

rotations culturales et ne sont donc pas forcément fixes d’une année à l’autre. 

Une bande tampon par rapport à ces zones ne parait donc pas adaptée, car elles 

sont susceptibles d’évoluer chaque année. 

Comme précisé dans les compléments de Juillet 2017, l’Œdicnème criard va se 

rassembler et nicher dans des parcelles différentes d’une année sur l’autre en 

fonction des assolements. De plus, même s’il y a suspicion de nidification, aucun 

nid n’a été découvert lors des prospections donc une localisation exacte et 

précise de la zone de nidification n’est pas possible. De fait, il ne peut être établi 

un périmètre strict où écarter l’implantation d’éoliennes. 
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Ainsi, c’est une espèce globalement peu sensible à l’éolien. Les données 

bibliographiques font état de 14 cas de collisions connus de l’espèce avec des 

éoliennes en Europe, essentiellement en Espagne (Dürr, 2015). 

Un rapport publié en 2010 (« Suivi ornithologique et chiroptérologiques des parcs 

éoliens de Beauce ») indique également que l’Œdicnème criard s’adapte 

relativement bien aux parcs éoliens puisqu’il continue à nicher dans ou à 

proximité des parcs. 

 

3 PAYSAGE 

Plusieurs cartes indiquent les points de vue pour l’état initial dans l’étude 

paysagère (Pièce n°2) soient les pages 31, 43, 49, 56, 72 et 73. Chaque carte 

permettant d’analyser une thématique différente, les points de vue y sont 

adaptés. 

La situation géographique et les sens de visée des photomontages sont fournis 

en pages 112 et 165 pour le chapitre « Impacts ». 

Une planche photographique de présentation par photomontage indique une 

photo de l’état initial ainsi que les informations de situation du point de vue avec 

les coordonnées en Lambert 2 étendu, une cartographie zoomée et l’intérêt de la 

prise de vue (route associée généralement à un village, centre ou entrée – sortie 

de ville, …). Celles-ci permettent d’avoir une situation précise du point de vue.  

Le dossier de la Ferme éolienne du Moulin Berlémont étant finalisé et complété 

avec les remarques des services instructeurs, il ne pourra pas être complété par 

des indices de point kilométriques qui n’ont pas été relevé initialement. Une 

attention particulière pourrait être apportée aux dossiers suivants. 
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4 AUTRES (TECHNIQUE, CONSOMMATION AGRICOLE, …)  

4.1 Démarche « Eviter, Réduire et Compenser » 

Comme indiqué dans le dossier déposé en juillet 2017, l’implantation a été 

modifiée afin de répondre aux enjeux écologiques, aux prescriptions de l’autorité 

environnementale et aux demandes communales. Ainsi, la démarche « ERC » a 

été mise en place en : 

- évitant les enjeux en supprimant une éolienne et en s’éloignant, autant 

que possible, des éléments boisés et de Levergies (habitations, 

patrimoine, …),  

- en réduisant les impacts en bridant la machine E02 (chiroptérologiques).  

- en compensant la proximité de la haie et de l’éolienne E02, en plantant un 

nouveau linéaire de 300 m de haie. 

 

4.2 Consommation agricole 

Comme l’indique la Pièce n°8 Note de consommation agricole, le site du projet 

est desservi par les routes départementales RD 71 et RD 31 et par plusieurs 

chemins ruraux. Les éoliennes E01, E03, E05, E06, E07 et E09 nécessiteront la 

création de chemins afin d’accéder aux plateformes de montage. Selon la Pièce 

n°8, sur l’ensemble du projet, la surface des chemins à renforcer sera de 

17 260 m². 

Les fondations des éoliennes, leurs plates-formes techniques et les chemins 

d’accès (à créer) mobiliseront, au total, les surfaces suivantes : 

- E1 : 5 152 m², - E6 : 4 667 m², 

- E2 : 4 228 m², - E7 : 6 159 m², 

- E3 : 2 871 m², - E8 : 2 665 m², 

- E4 : 3 223 m² dont 250 m2 pour le poste de livraison, - E8 : 4 038 m². 

- E5 : 3 030 m²,  
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La création des chemins d’accès et des installations conduisent donc à une 

consommation d’espace de 3,6 hectares environ, soit 4 004 m2/éolienne. 

Le pourcentage de surface agricole utile consommé par le projet est de l’ordre de 

0,43 % sur Levergies et 0,14 % sur Joncourt. 

Plusieurs facteurs influencent le choix de l'implantation finale des éoliennes : 

distances de recul entre deux éoliennes pour éviter les effets de sillage, recul par 

rapport aux structures ligneuses, contraintes locales et contraintes foncières. 

L'installation d'une éolienne résulte donc d'une analyse multicritère mais la plus 

faible emprise au sol possible est toujours recherchée. D'ailleurs, cela répond 

aussi à des impératifs économiques car chaque emprise au sol nécessitera la 

réalisation de génie civil important, ce qui représente un coût pour la Société qui 

a donc tout intérêt à les limiter. 

De plus, les contextes foncier, technique et écologique, le relief du terrain, les 

accords avec les exploitants et les spécifications techniques du constructeur des 

éoliennes ont conduits à l’implantation finale.  

Il est à noter que le projet déposé en Octobre 2016 consommait 818 m2 de terre 

agricole en plus par éolienne. La nouvelle implantation à permise de réduire la 

consommation agricole à son stricte minimum. 
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5 ANNEXES 

5.1 Convention des plantations des haies 

Convention signée en Octobre 2016 
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Convention signée en août 2017 
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5.2 Engagement de maintien des haies 
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5.3 Cartes de présentation du projet en lien avec les habitats et la flore 
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5.4 Cartes zoomées du projet en lien avec les habitats selon les périmètres déterminés 
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5.5 Cartes des distances du projet  
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Projet:

Date: Echelle:

Ferme éolienne du Moulin 
Berlemont

Octobre 2017 1 : 20000

Habitats et projet
Poste de livraison

Légende:

Eoliennes en exploitations

Eoliennes potentielles N117

Chemin à renforcer

Aire de maintenance et 
chemin à créer
Poste de livraison
Plantation haie




